
LE 12 NOVEMBRE 2025

STORAGEVAULT CANADA INC. 

PLACEMENT PAR VOIE D’ACQUISITION FERME 

DE NOUVELLES DÉBENTURES HYBRIDES NON GARANTIES DE PREMIER RANG 

SOMMAIRE DES MODALITÉS

UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ PROVISOIRE CONTENANT DE L’INFORMATION IMPORTANTE AU SUJET DES TITRES DÉCRITS DANS LE PRÉSENT 

DOCUMENT N’A PAS ENCORE ÉTÉ DÉPOSÉ AUPRÈS DE L’AUTORITÉ EN VALEURS MOBILIÈRES DE CHACUNE DES PROVINCES DU CANADA. LE 

PROSPECTUS SIMPLIFIÉ PROVISOIRE SERA ACCESSIBLE AU MOYEN DE SEDAR+ À L’ADRESSE WWW.SEDARPLUS.CA. ON PEUT OBTENIR UN 

EXEMPLAIRE DU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ PROVISOIRE AUPRÈS DE MARCHÉS DES CAPITAUX CIBC, 116 BAY STREET, 5TH FLOOR, TORONTO 

(ONTARIO) M5J 2S8 OU PAR TÉLÉPHONE AU 416-956-6378 OU PAR COURRIEL À L’ADRESSE MAILBOX.CANADIANPROSPECTUS@CIBC.COM

OU AUPRÈS DE LA BANQUE SCOTIA, 40 TEMPERANCE STREET, 6TH FLOOR, TORONTO (ONTARIO) M5H 0B4, À L’ATTENTION DE : EQUITY 

CAPITAL MARKETS OU PAR TÉLÉPHONE AU 416-863-7704 OU PAR COURRIEL À L’ADRESSE EQUITYPROSPECTUS@SCOTIABANK.COM.
AUCUNE SOUSCRIPTION OU OFFRE D’ACHAT DE TITRES NE PEUT ÊTRE ACCEPTÉE AVANT LE VISA DU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DÉFINITIF. LE 

PRÉSENT DOCUMENT NE RÉVÈLE PAS DE FAÇON COMPLÈTE TOUS LES FAITS IMPORTANTS RELATIFS AUX TITRES OFFERTS. IL EST 

RECOMMANDÉ AUX INVESTISSEURS DE LIRE LE PROSPECTUS SIMPLIFIÉ PROVISOIRE, LE PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DÉFINITIF ET LEURS 

MODIFICATIONS POUR OBTENIR L’INFORMATION RELATIVE À CES FAITS, PARTICULIÈREMENT LES FACTEURS DE RISQUE LIÉS AUX TITRES 

OFFERTS, AVANT DE PRENDRE UNE DÉCISION D’INVESTISSEMENT. 

LE TEXTE QUI SUIT EST UN RÉSUMÉ DE CERTAINS ATTRIBUTS ET DE CERTAINES CARACTÉRISTIQUES DES DÉBENTURES (AU SENS ATTRIBUÉ 

À CE TERME CI-APRÈS) QUI NE SE VEUT PAS EXHAUSTIF. POUR CONNAÎTRE TOUS LES DÉTAILS, IL Y A LIEU DE SE REPORTER À L’ACTE DE 

FIDUCIE CONCERNÉ (L’« ACTE DE FIDUCIE »), PRÉVOYANT ENTRE AUTRES LA CRÉATION ET L’ÉMISSION DES DÉBENTURES. EN CAS 

D’INCOMPATIBILITÉ ENTRE LE RÉSUMÉ QUI SUIT ET L’ACTE DE FIDUCIE, LES MODALITÉS DE L’ACTE DE FIDUCIE L’EMPORTENT. 

LES DÉBENTURES (AU SENS DONNÉ À CE TERME CI-APRÈS) N’ONT PAS ÉTÉ ET NE SERONT PAS INSCRITES EN VERTU DE LA SECURITIES ACT 

OF 1933 DES ÉTATS-UNIS, DANS SA VERSION MODIFIÉE (LA « LOI DE 1933 »), OU D’UNE LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES D’UN ÉTAT DES 

ÉTATS-UNIS (AU SENS DU TERME « UNITED STATES » DÉFINI DANS LE REGULATION S PRIS EN APPLICATION DE LA LOI DE 1933 (LES 

« ÉTATS-UNIS »)). PAR CONSÉQUENT, LES DÉBENTURES NE PEUVENT PAS ÊTRE OFFERTES, VENDUES OU REMISES, DIRECTEMENT OU 

INDIRECTEMENT, AUX ÉTATS-UNIS, SAUF EN VERTU D’UNE DISPENSE DES EXIGENCES D’INSCRIPTION DE LA LOI DE 1933 ET 

CONFORMÉMENT À TOUTE LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ÉTATIQUE APPLICABLE. LE PRÉSENT SOMMAIRE DES MODALITÉS NE 

CONSTITUE PAS UNE OFFRE DE VENTE NI LA SOLLICITATION D’UNE OFFRE D’ACHAT DES TITRES OFFERTS AUX PRÉSENTES AUX ÉTATS-UNIS. 

ÉMETTEUR : StorageVault Canada Inc. (« StorageVault » ou la « Société »).  

PLACEMENT : Placement de nouvelles débentures hybrides non garanties de 
premier rang (les « débentures »). 

PRIX D’ÉMISSION : 1 000 $ par débenture. 

TAILLE DE L’ÉMISSION : 50 000 000 $ (jusqu’à concurrence de 57 500 000 $ si l’option 
de surallocation est exercée intégralement). 

OPTION DE SURALLOCATION : La Société a accordé aux preneurs fermes une option qu’ils 
peuvent exercer en totalité ou en partie, à tout moment au 
cours de la période de 30 jours suivant la clôture du placement, 
afin de souscrire des débentures additionnelles d’un capital 
d’au plus 7 500 000 $ au prix d’émission uniquement pour 
couvrir les surallocations, s’il y a lieu. 

EMPLOI DU PRODUIT : La Société entend affecter initialement le produit net du 
placement à la réduction de la dette bancaire, sur laquelle des 
sommes pourraient à nouveau être prélevées pour financer le 
rachat des débentures à 5,75 % inscrites à la cote échéant le 
31 janvier 2026, au financement d’acquisitions futures et aux 
besoins généraux de l’entreprise.  

COUPON : 5,60 % par année à compter de la date de clôture, payable 
chaque semestre à terme échu le dernier jour de juin et de 
décembre de chaque année, à compter du 30 juin 2026 et 



jusqu’à la date d’échéance des débentures; le premier 
paiement comprendra l’intérêt couru et impayé pour la période 
allant de la date de clôture jusqu’au 30 juin 2026, 
exclusivement. Sous réserve de l’option de paiement de l’intérêt 
en actions dont il est question ci-après. 

DATE D’ÉCHÉANCE : Le 31 décembre 2030 

RANG : Les débentures constitueront des obligations directes non 
garanties de premier rang de la Société. Elles seront de rang 
(i) inférieur à toutes les dettes garanties de premier rang (au 
sens donné à cette expression ci-dessous) existantes et futures 
de la Société, (ii) inférieur à toutes les dettes garanties 
existantes et futures de la Société qui ne sont pas des dettes 
garanties de premier rang, mais uniquement dans la mesure de 
la valeur des actifs qui garantissent ces autres dettes garanties, 
(iii) égal avec chaque débenture émise aux termes de l’acte de 
fiducie et avec les débentures hybrides non garanties de 
premier rang à 5,75 %, échéant le 31 janvier 2026 de la 
Société, les débentures hybrides non garanties de premier rang 
à 5,50 %, échéant le 30 septembre 2026 de la Société, les 
débentures non garanties de premier rang convertibles à 
5,00 %, échéant le 31 mars 2028 de la Société et avec toutes 
les autres dettes non subordonnées actuelles et futures de la 
Société (y compris les dettes envers les fournisseurs) qui ne 
sont pas des dettes garanties de premier rang ou qui ne sont 
pas des dettes décrites à l’alinéa (ii) ci-dessus, (iv) supérieur 
quant au droit de paiement aux dettes de la Société qui, selon 
leurs modalités, sont de rang inférieur quant au droit de 
paiement aux débentures, et (v) structurellement inférieur à 
toutes les obligations existantes et futures, y compris les dettes 
et les comptes fournisseurs, des filiales de la Société. Le 
paiement du capital des débentures et de la prime sur celles-ci, 
s’il en est, ainsi que de l’intérêt sur celles-ci, sera subordonné, 
quant au droit de paiement, à toutes les dettes garanties de 
premier rang de la Société, comme l’indique l’acte de fiducie 
aux termes duquel les débentures seront émises (l’« acte de 
fiducie »). L’acte de fiducie n’empêchera pas la Société ou ses 
filiales de contracter des dettes supplémentaires ni 
d’hypothéquer ou de nantir ses biens ou de les grever d’une 
charge en garantie de dettes ou d’obligations. Aucune des 
filiales de la Société ne garantira les débentures. 

L’expression « dettes garanties de premier rang » s’entend des 
dettes (notamment aux termes de garanties, de promesses 
d’indemnisation et d’instruments similaires) de la Société 
(notamment le capital, l’intérêt, les frais, les primes, montants 
de remise en état et tous autres montants dus à l’égard de ces 
dettes) qui sont garanties par un privilège ou une priorité de 
premier rang sur une tranche importante des actifs de la 
Société, lesquelles incluent toutes les dettes contractées aux 
termes des conventions de crédit et des conventions de prêt 



existantes que la Société a conclues avec des prêteurs ainsi 
que les arrangements relatifs à des dérivés, à des contrats de 
swap, à des contrats de couverture, à la gestion de trésorerie 
qu’elle a conclus avec des prêteurs ou les membres de leur 
groupe aux termes de ces conventions de crédit ou de ces 
conventions de prêt. 

REMBOURSEMENT : Les débentures ne pourront pas être remboursées avant 
le 31 décembre 2028 (la « première date de remboursement 
par anticipation »). À compter de la première date de 
remboursement par anticipation et avant le 31 décembre 2029, 
les débentures pourront être remboursées en totalité ou en 
partie à l’occasion, au gré de la Société, à un prix de 
remboursement correspondant à 102,8 % du capital des 
débentures remboursées, majoré de l’intérêt couru et impayé, 
s’il y a lieu, jusqu’à la date fixée pour le remboursement, 
exclusivement. À compter du 31 décembre 2029 et avant la 
date d’échéance, les débentures pourront être remboursées en 
totalité ou en partie à l’occasion, au gré de la Société, à leur 
valeur nominale, majorée de l’intérêt couru et impayé, s’il y a 
lieu, jusqu’à la date fixée pour le remboursement, 
exclusivement. La Société doit fournir un préavis d’au 
moins 30 jours et d’au plus 60 jours à l’égard du 
remboursement des débentures. 

OPTION DE PAIEMENT EN 

ACTIONS AU 

REMBOURSEMENT PAR 

ANTICIPATION OU À 

L’ÉCHÉANCE : 

Sous réserve de l’approbation des autorités de réglementation 
et pourvu qu’aucun cas de défaut ne se soit produit ni ne 
perdure, la Société peut acquitter, en totalité ou en partie, son 
obligation de paiement du capital des débentures et de la prime 
(s’il en est) sur celles-ci, au remboursement par anticipation ou 
à l’échéance, moyennant un préavis d’au moins 30 jours et d’au 
plus 60 jours, en livrant des actions ordinaires librement 
négociables (les « actions ») aux porteurs de débentures. 
L’intérêt couru et impayé sera réglé en espèces. 

Le cas échéant, le paiement sera effectué par la livraison, pour 
chaque tranche de 1 000 $ due, du nombre d’actions librement 
négociables obtenu par la division de 1 000 $ par 95 % du 
cours en vigueur à la date fixée pour le remboursement par 
anticipation ou à l’échéance, selon le cas. 

COURS EN VIGUEUR : Le cours en vigueur se définit, de façon générale, comme étant 
la moyenne arithmétique du cours moyen pondéré en fonction 
du volume par action des actions à la Bourse de Toronto 
(« TSX ») pour la période de 20 jours de bourse consécutifs 
prenant fin le cinquième jour de bourse précédant la date de 
calcul. 



RESTRICTION RELATIVE À 

L’OPTION DE PAIEMENT EN 

ACTIONS : 

La Société ne doit pas, directement ou indirectement (par 
l’intermédiaire d’une filiale ou autrement), entreprendre ou 
annoncer un placement de droits, une émission de titres, une 
subdivision des actions, un dividende ou une autre distribution 
sur les actions ou tout autre titre, une restructuration du capital, 
un reclassement ou toute opération semblable où :  

a) le nombre de titres devant être émis;  

b) le prix auquel les titres doivent être émis, convertis ou 
échangés; ou  

c) tout bien ou tout montant en espèces devant être 
distribué ou attribué,  

est, en totalité ou en partie, directement ou indirectement, lié à 
ce qui suit ou fonction de ce qui suit : (i) l’exercice réel ou 
éventuel de l’option de paiement en actions au remboursement 
par anticipation ou à l’échéance, ou (ii) le cours en vigueur 
établi dans le cadre de l’exercice réel ou éventuel de l’option de 
paiement en actions au remboursement par anticipation ou à 
l’échéance.  

OPTION DE PAIEMENT DE 

L’INTÉRÊT EN ACTIONS : 
La Société peut choisir à l’occasion, sous réserve de 
l’approbation requise des autorités de réglementation et pourvu 
qu’aucun cas de défaut ne se soit produit ni ne perdure, 
d’acquitter, en totalité ou en partie, ses obligations de paiement 
de l’intérêt aux termes des débentures par l’émission et la 
livraison d’un nombre suffisant d’actions librement négociables 
à un fiduciaire aux fins de vente, auquel cas les porteurs de 
débentures auront le droit de recevoir un paiement en espèces 
correspondant à l’intérêt dû, qui sera prélevé sur le produit tiré 
de la vente du nombre requis d’actions par le fiduciaire. 

CHANGEMENT DE 

CONTRÔLE : 
En cas de changement de contrôle, qui se définit généralement 
comme étant l’acquisition du contrôle des voix ou d’une emprise 
visant plus de 50 % des actions comportant droit de vote alors 
émises et en circulation de la Société, par une personne ou un 
groupe de personnes agissant de concert, ou dans le cas d’une 
vente, d’un transfert ou d’une autre disposition, directement ou 
indirectement, de la totalité ou la quasi-totalité des actifs et 
biens de la Société et de ses filiales, prises dans l’ensemble 
(individuellement, un « changement de contrôle »), la Société 
sera tenue, dans les 30 jours suivant la survenance d’un 
changement de contrôle, de présenter une offre par écrit aux 
porteurs des débentures (une « offre en cas de changement de 
contrôle ») visant l’achat, dans le délai expressément indiqué 
dans l’acte de fiducie, de toutes les débentures alors en 
circulation à un prix d’achat correspondant à 100 % de leur 
capital, majoré de l’intérêt couru et impayé. 

Si les porteurs de 90 % du capital total impayé des débentures 
déposent leurs débentures en réponse à l’offre en cas de 



changement de contrôle, la Société aura le droit de rembourser 
toutes les débentures restantes au même prix. 

De plus, à la survenance d’un changement de contrôle, la 
Société peut rembourser les débentures, à son gré et en 
contrepartie d’une somme en espèces seulement, avant la 
première date de remboursement par anticipation, à un prix de 
rachat en espèces correspondant à 102,8 % du capital des 
débentures, plus un montant total correspondant à l’intérêt 
(i) qui est couru et impayé à cette date de remboursement et 
(ii) qui aurait été couru et exigible jusqu’à la première date de 
remboursement par anticipation, inclusivement, si les 
débentures n’avaient pas été remboursées. 

La Société ne peut, sans le consentement des porteurs des 
débentures, se regrouper ou fusionner avec une autre personne 
(sauf une filiale en propriété exclusive directe ou indirecte de la 
Société), ni effectuer la vente, la cession, le transfert ou la 
location (sauf une opération de cession-bail) de la totalité ou de 
la quasi-totalité des biens et des actifs de la Société à une autre 
personne (sauf une filiale en propriété exclusive directe ou 
indirecte de la Société) à moins que la personne issue de ce 
regroupement ou avec laquelle la Société fusionne, ou la 
personne qui acquiert par vente, transfert, cession ou location 
la totalité ou de la quasi-totalité des biens et des actifs de la 
Société, ne respecte certaines modalités clés prévues dans 
l’acte de fiducie. 

CAS DE DÉFAUT : L’acte de fiducie prévoira qu’un cas de défaut à l’égard des 
débentures (un « cas de défaut ») survient lorsque l’un ou 
plusieurs des événements décrits ci-après se produisent et 
perdurent à l’égard des débentures :  

a) le défaut de payer l’intérêt sur les débentures lorsqu’il 
est exigible, qui se poursuit pendant 15 jours;  

b) le défaut de payer le capital des débentures ou la prime 
sur celles-ci, s’il y a lieu, à l’échéance ou au 
remboursement par anticipation, par déclaration ou 
autrement;  

c) le défaut de respecter l’engagement de la Société 
relativement à la conservation de l’inscription des 
actions et des débentures à la cote de la TSX et 
relativement au maintien du statut de la Société 
d’« émetteur assujetti », et ces défauts continuent 
pendant 10 jours ouvrables;  

d) le défaut dans l’exécution ou le respect des 
engagements, des conventions ou des obligations de la 
Société décrits dans l’acte de fiducie et la poursuite de 
ce défaut pendant 30 jours après la remise d’un avis 
écrit à la Société par le fiduciaire aux termes de l’acte de 
fiducie (le « fiduciaire ») ou par les porteurs d’au 



moins 25 % du capital des débentures en circulation 
exigeant que le défaut soit corrigé;  

e) l’omission par la Société (i) de présenter une offre en 
cas de changement de contrôle dans les 30 jours de la 
survenance d’un changement de contrôle, ou (ii) de 
prendre en livraison et de payer, dans les délais prévus 
dans l’acte de fiducie, les débentures alors en circulation 
et remises par les porteurs de débentures en 
acceptation de l’offre en cas de changement de 
contrôle; 

f) le prononcé d’un jugement ou d’une ordonnance par un 
tribunal compétent déclarant que la Société est en faillite 
ou insolvable en vertu de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité (Canada), ou d’autres lois en matière de 
faillite ou d’insolvabilité ou de lois applicables similaires, 
ou nommant un séquestre à l’égard des biens de la 
Société ou d’une part importante des biens de la Société 
ou instaurant un processus d’exécution contre eux, ou 
ordonnant la liquidation volontaire ou forcée de ses 
affaires, et un tel jugement ou une telle ordonnance 
demeure non suspendu pendant une période 
de 60 jours consécutifs;  

g) la Société engage une procédure de faillite ou 
d’insolvabilité ou consent au dépôt d’une procédure de 
faillite ou d’insolvabilité contre elle en vertu de la Loi sur 
la faillite et l’insolvabilité (Canada), ou d’autres lois en 
matière de faillite ou d’insolvabilité ou de lois applicables 
similaires, ou consent au dépôt d’une telle requête ou à 
la nomination d’un séquestre à l’égard de ses biens ou 
d’une part importante de ses biens ou procède à une 
cession au profit de ses créanciers, ou admet par écrit 
être incapable de rembourser ses dettes en général à 
mesure qu’elles sont exigibles;  

h) une partie importante des biens de la Société est mise 
sous séquestre ou saisie et la Société ne peut pas en 
reprendre possession ou les libérer de la saisie, selon le 
cas, en déposant un cautionnement, en obtenant un 
sursis ou autrement, dans les 60 jours consécutifs par la 
suite; 

i) l’adoption d’une résolution de liquidation volontaire ou 
forcée de la Société sauf dans le cadre de la réalisation 
d’une opération ou en conséquence d’une opération à 
l’égard de laquelle les conditions énoncées dans les 
modalités des débentures sont dûment respectées et 
exécutées;  

j) si, après la date du présent placement, des procédures 
visant la Société sont entreprises relativement à un 
concordat ou à un arrangement, à l’égard de créanciers 



de la Société de manière générale, aux termes d’une 
législation applicable de tout territoire;  

k) le défaut dans la livraison, à échéance, d’actions, qui se 
poursuit pendant 15 jours;  

l) une déchéance du terme croisée à l’égard de dettes 
subordonnées ou de rang égal aux débentures, sous 
réserve d’un seuil de 25 millions de dollars canadiens. 

ENGAGEMENTS NON 

FINANCIERS : 
Les engagements non financiers comprennent : a) le paiement 
du capital, de la prime (s’il y a lieu) et de l’intérêt; b) le 
versement de la rémunération du fiduciaire; c) l’obligation de 
donner un avis de défaut; d) la préservation de l’existence; e) la 
tenue de livres; f) l’attestation de conformité annuelle; g) le 
respect des engagements par le fiduciaire; h) le non-versement 
de dividendes sur les actions si un cas de défaut se produit; 
i) les questions liées aux retenues fiscales; et j) le maintien du 
statut d’émetteur assujetti et l’inscription à la cote des 
débentures et des actions. 

ACHATS AUX FINS 

D’ANNULATION : 
La Société aura le droit, à tout moment, de racheter des 
débentures sur le marché, par voie d’offres, de gré à gré, au 
moyen d’une offre publique de rachat dans le cours normal des 
activités ou autrement, sous réserve des exigences 
réglementaires et du respect de la convention de crédit de la 
Société. 

NOTES : Les débentures ne sont pas notées. La Société n’entend pas 
demander de notes à l’égard des débentures. 

INSCRIPTION : Le placement est assujetti à la condition que la Société 
obtienne l’approbation d’inscrire les débentures à la cote de la 
TSX. La Société présentera une demande d’inscription à la cote 
de la TSX des débentures placées dans le cadre du prospectus 
simplifié. L’inscription à la cote sera subordonnée à l’obligation, 
pour la Société, de remplir toutes les conditions d’inscription de 
la TSX. 

TYPE DE PLACEMENT : Appel public à l’épargne autorisé dans l’ensemble des 
provinces du Canada dans le cadre d’un prospectus simplifié et 
aux États-Unis en vertu de la règle 144A d’une manière qui 
n’exige pas d’inscription en vertu de la loi américaine intitulée 
Securities Act of 1933.  

Le prospectus simplifié et ses modifications seront affichés à 
www.sedarplus.ca.

MODE DE PRISE FERME : Placement par voie d’acquisition ferme, sous réserve de la 
conclusion d’une convention de prise ferme renfermant des 
clauses de résiliation pour cas de force majeure, de décision 
d’une autorité de réglementation, de changement défavorable 
important et de déclaration fausse jusqu’à la date de clôture et 



d’autres dispositions standards dans le secteur. 

ADMISSIBILITÉ : Admissible en vertu des lois canadiennes habituelles ainsi que 
pour les REER, REEE, FERR, REEI, CELI, RPDB et CELIAPP. 

CO-TENEURS DE LIVRES : Marchés des capitaux CIBC et Scotia Capitaux Inc.  

RÉMUNÉRATION DES 

PRENEURS FERMES : 
4,00 % 

DATE DE CLÔTURE : Le 28 novembre 2025 ou vers cette date 


